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MAIRIE DE WILLER-SUR-THUR 

 
 

 

PROCES – VERBAL DE LA 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 30 JANVIER 2026 à 20h 
Convocation du 21 janvier 2026 

 
 
Sous la présidence de M. le Maire Jean-Luc MARTINI  
 
Présents : M. Bernard WALTER 1er Adjoint, Mme Isabelle LETT 2ème Adjointe, M. Régis NANN, 3ème 
Adjoint, Mme Christiane THEILLER Conseillère déléguée, M. Thomas DESAULLES Conseiller délégué, 
Mmes Andrée BURGLEN, Fatiha CHEMAA, Aurélie MURA, MM. Patrick FRANK, Joël EHLINGER, Philippe 
SCHINZING et Jérémie EYIGUNLU   
 

Absents :  MM. Mathieu CAPON Conseiller délégué et Stéphane LUTTRINGER, Mmes Sabrina 
BONNEFOY, Nadine HANS, Christine VERRIER et Alexandra ZELLER, excusés  
 

Procurations : M. Mathieu CAPON, Conseiller délégué à M. Philippe SCHINZING 
  Mme Alexandra ZELLER à Mme Aurélie MURA 
  Mme Christine VERRIER à Mme l'Adjointe Isabelle LETT 

 Mme Sabrina BONNEFOY à M. Patrick FRANK 
 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 

1. ETAT DE PREVISION DES COUPES DE BOIS 2026 – PROGRAMME DE TRAVAUX EN FORET 
COMMUNALE 
DEL-01-30-01-26 

 
Le Conseil Municipal, 
VU l'état de prévision des coupes 2026 établi par l'Office National des Forêts ; 
VU le programme des travaux courants 2026 présenté par l'O.N.F. ; 
VU le programme des travaux neufs et de reconstitution 2026 tel que présenté par l'O.N.F. ; 
VU l'avis de la Commission FORET réunie en date du 26 janvier 2026 ; 
Après avoir entendu les explications de M. Bernard WALTER, Adjoint au Maire, 
 
DECIDE à l'unanimité : 
 

1°) d'approuver l'état prévisionnel des coupes (EPC) de bois 2026 qui prévoit 3863 m3 de coupes à 
façonner et 136 m3 de fonds de coupes, pour une recette brute prévisionnelle de 213 290 € HT (hors 
honoraires). Le coût d'exploitation des bois comprend 71 560 € de  dépenses d'abattage et   façonnage 
à   l'entreprise, 48 340 € de frais de débardage et de câblage, 4 928 € de frais de façonnage de stères 
de bois de chauffage, 4 290 € de frais de sécurisation des bois  en  bordure  de  route ou  de forêt et 
11 588 € de frais de maîtrise d'œuvre.  
 

Le bilan net prévisionnel s'établit ainsi à 72 584 € HT sur l'ensemble de l'état de prévision des coupes 
2026. 
 
2°) d'approuver le programme de Travaux patrimoniaux 2026 comprenant des travaux de 
plantation, d'infrastructure (entretien des renvois d'eau, des lisières dans différents massifs, 



CM du 30/01/2026 Page 2/21 
 

entretien d'une piste forestière et des chemins forestiers Altrain Centre et Hirschbaechle), des 
travaux sylvicoles, de maintenance du parcellaire, des travaux de protection contre les dégâts de 
gibier et divers travaux d'entretien courants, pour un montant prévisionnel de 67 030 € HT incluant 
le coût de la maîtrise d'œuvre. 
 
 
 

2. FUSION DU SYNDICAT MIXTE DE LA THUR AMONT AVEC LE SYNDICAT MIXTE DE LA THUR 
AVAL ET CREATION DU SYNDICAT MIXTE DE LA THUR 
DEL-02-30-01-26 

 
Monsieur Thomas DESAULLES, Conseiller délégué, expose les motifs suivants : 
 
En 2019, le Syndicat Mixte de la Thur Amont et le Syndicat Mixte de la Thur Aval se sont transformés 
afin d’intégrer les évolutions de la loi du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique 
territoriale et d’affirmation des métropoles (loi MAPTAM) qui a confié au bloc communal une 
compétence exclusive en matière de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations 
(GEMAPI). 
 
A ce titre, les syndicats se sont transformés en intégrant à leur périmètre d’intervention l’ensemble 
des communes situées dans leur bassin versant mais également les établissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI) qui ne faisaient jusqu’alors pas partie des syndicats. 
 
Aujourd’hui, les deux syndicats exercent pour leurs membres les compétences suivantes : 
 

• Au profit de ses membres exerçant la compétence « gestion des milieux aquatiques et 
prévention des inondations -GEMAPI » (Communautés de Communes et d’Agglomération) : 

o L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ;  
o L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau ;  
o La défense contre les inondations ; 
o La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 

humides ainsi que des formations boisées riveraines ; 
 

• Au profit de l’ensemble de ses membres qui exercent ces compétences (directement sur le 
fondement de l’article L 211-7 du Code de l’Environnement pour les Communes et la 
Collectivité européenne d’Alsace (CeA) ou par transfert de leurs membres pour les EPCI, dans 
les conditions définies par ce transfert) : 

o La  maîtrise  des  eaux  pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des 
sols ;  

o La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines ; 
o L’exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants ; 
o La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau 

et des milieux aquatiques ;  
o L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la 

ressource en eau et des milieux aquatiques.  
 
L’importance des responsabilités attachées à l’exercice obligatoire de la compétence GEMAPI, tout 
comme la nécessité d’agir à une échelle adaptée et pertinente pour prévenir les risques et répondre 
aux besoins de chaque territoire, continuent à militer pour que cette compétence puisse être confiée 
à un syndicat mixte qui sera en capacité, en application du principe de solidarité territoriale, d’exercer 
au mieux cette compétence sur un bassin versant cohérent. 
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Dans cette perspective, il est proposé au Conseil, d’une part, de se prononcer sur le projet de fusion, 
et, d’autre part, sur les nouveaux statuts dont pourrait se doter le futur syndicat mixte. 
 
Il est rappelé que la fusion envisagée ne peut être décidée par arrêté préfectoral qu’après accord des 
organes délibérants des membres des syndicats sur l'arrêté dressant la liste des syndicats intéressés à 
la fusion et sur les statuts du nouveau syndicat. Cet accord doit être exprimé par délibérations 
concordantes des organes délibérants des syndicats intéressés et des membres les constituant. 
La fusion des deux syndicats est ainsi subordonnée à l’accord de tous les organes délibérants des 
syndicats existants et de leurs membres. 
 
C’est pourquoi Monsieur Thomas DESAULLES, conseiller délégué, propose l’adoption de la délibération 
suivante. 
 

 DELIBERATION : 
 

Vu les statuts du syndicat mixte de la Thur Amont, 
 

Vu les statuts du Syndicat mixte de la Thur Aval, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 5212-27 ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral du 22 décembre 2025 portant périmètre du syndicat Mixte de la Thur issu de 
la fusion du Syndicat Mixte de la Thur Amont et du Syndicat Mixte de la Thur Aval ; 
 

Considérant la nécessité, d’une part, de fusionner les syndicats précités, aux fins de disposer d’un outil 
de coopération agissant sur un périmètre adéquat, et, d’autre part, de doter cette structure de statuts 
adaptés à l’exercice de l’ensemble des compétences GEMAPI et non-GEMAPI des membres concernés, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE  
 
Le Conseil Municipal, à l'unanimité : 
 

SE PRONONCE EN FAVEUR de la fusion du syndicat mixte de la Thur Amont avec le syndicat mixte de 
la Thur Aval au sein d’un nouveau syndicat mixte,  
 

APPROUVE le projet de périmètre de fusion du syndicat mixte de la Thur Amont avec le syndicat mixte 
de la Thur aval au sein d’un nouveau syndicat mixte, 

 

APPROUVE les statuts du syndicat mixte issu de la fusion, annexés à la présente délibération, statuts 
qui ont vocation à entrer en vigueur en 2026, sous réserve de l’intervention d’un arrêté préfectoral 
portant création du syndicat mixte issu de la fusion, 
 

DESIGNE M. Thomas DESAULLES en tant que délégué titulaire et M. le Maire Jean-Luc MARTINI en tant 
que délégué suppléant,  

 

AUTORISE Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches utiles à la mise en œuvre de ces 
décisions. 
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3. MOTION DE SOUTIEN POUR LA LIBERTE LOCALE ET LES MOYENS D'AGIR DES COMMUNES 
DEL-03-30-01-26 

 
La liberté locale est la condition d’une démocratie vivante et d’une action publique efficace. Or la 
liberté locale, et les moyens dont disposent les collectivités pour mettre en œuvre leurs politiques à 
destination des habitants, sont mis à mal par un Etat toujours plus centralisateur, qui ne se réforme 
pas. Ce centralisme, qui éloigne la décision et l’action publiques des citoyens, est pourtant l’une des 
causes des problèmes du pays, y compris des finances publiques.  
 

À l’occasion du 107e Congrès des maires, l’Association des Maires de France et des présidents 
d’intercommunalité a lancé un appel à la liberté locale, à partir de principes qui en garantissent 
l’effectivité, ainsi que de propositions concrètes. La commune de Willer-sur-Thur partage ces 
propositions pour redonner immédiatement du pouvoir d’agir aux communes et intercommunalités, 
par :  

̶ La libre administration des collectivités. Elle implique de renoncer à toute tutelle de l’Etat ou 
d’une autre collectivité ;  

̶ L’autonomie financière et fiscale, donc la compensation intégrale des compétences 
transférées et la redéfinition des ressources propres qui doivent être prépondérantes dans les 
ressources des collectivités ;  

̶ La subsidiarité, qui confie par principe à l’échelon le plus proche du citoyen le pouvoir de 
décision. Pour les communes, la subsidiarité implique la protection de la clause de compétence 
générale. Le respect de la subsidiarité exclut également toute « différenciation » des 
compétences entre collectivités d’une même catégorie. 
 

La commune de Willer-sur-Thur s’oppose à toute mesure qui contreviendrait à ces principes 
fondamentaux.  
 

Par ailleurs, pour retrouver du pouvoir d’agir immédiatement, la commune soutient les propositions 
de l’AMF sur :  

̶ Le pouvoir règlementaire local, pour adapter les textes aux réalités locales et alléger le poids 
des normes nationales ;  

̶ Un moratoire  sur  toute  nouvelle  contrainte  qui réduirait les moyens d’action des 
communes ;  

̶ Une réduction des normes et un allègement des procédures inutilement complexes et 
coûteuses, notamment en termes d’urbanisme et de commande publique, afin de débloquer 
les projets. Faire un projet devrait être plus simple, plus rapide et moins onéreux en 2025 qu’il 
y a 20 ans, et pourtant, c’est l’inverse qui se produit.  
 

Enfin, le pouvoir d’agir implique des moyens. L’Etat doit tenir sa parole. Dans le projet de budget 
présenté pour 2026, cela impose :  

̶ La suppression du DILICO, qui ne devait être instauré que pour un an mais qui serait finalement 
reconduit et aggravé ;  

̶ La suppression de la réduction de la compensation des impôts économiques supprimés, qui 
avait pourtant été annoncée comme garantie "à l'euro près" ;  

̶ La suppression des modifications du FCTVA, qui doit demeurer un remboursement ;  
̶ La suppression des coupes budgétaires envisagées dans la mission Outre-mer ;  
̶ La suppression du gel de la DGF et des baisses de crédits dédiés aux collectivités ;  
̶ La suppression de l'augmentation des cotisations CNRACL, qui n’est pas le seul moyen de 

rétablir son équilibre financier. 
 

Les communes et intercommunalités ont démontré leur solidité au cours de ce mandat face à toutes 
les crises. Notre Nation a besoin d’un Etat fort sur ses missions essentielles et de communes libres. A 
l’heure où le pays traverse une nouvelle crise, politique et budgétaire, il est urgent de régénérer 
l’action publique et la démocratie par la liberté locale et la confiance. 
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4. MOTION POUR REAFFIRMER L'APPARTENANCE DE LA COMPETENCE "DISTRIBUTION 
D'ELECTRICITE" AU SEIN DU BLOC COMMUNAL (COMMUNES ET GROUPEMENTS) 
DEL-04-30-01-26 

 
Le Conseil Municipal : 
Considérant le nouvel acte de décentralisation lancé par le Premier ministre aussitôt après sa 
nomination le 9 septembre 2025, qui doit se concrétiser sous la forme d’un projet de loi soumis au 
Parlement avant les élections municipales de mars 2026, afin notamment de clarifier « le qui fait quoi » 
dans l’exercice de certaines politiques publiques et de certaines compétences, notamment au plan 
local ;  
 
Considérant la déclaration du Premier ministre lors de son intervention en clôture des assises des 
départements à Albi le 13 novembre 2025, réitérée ensuite dans un courrier adressé le 24 novembre 
à tous les Présidents de Conseils départementaux pour confirmer l’intention du Gouvernement de 
reconnaître le département comme le « chef de file des réseaux de proximité », en renforçant 
notamment à ce titre son rôle en matière de distribution d’électricité et de gaz, « dans le respect des 
autres réalisations des autres strates de collectivités, bloc communal et régions »  ;  
 
Considérant que la distribution d’électricité et de gaz constitue des compétences dévolues au bloc 
communal (communes et intercommunalités) depuis une loi du 15 juin 1906, qui instaure l’acte de 
naissance du service public local en matière de distribution d’énergie ;  
 
Considérant que, si à la suite d’une modification de cette loi en 1930 le département s’est vu 
reconnaître la faculté d’exercer la compétence d’autorité organisatrice de la distribution d’électricité, 
seuls deux départements (Loiret et Sarthe) ont décidé en pratique de la mettre en œuvre sur une partie 
de leur territoire, jusqu’à une loi de 2004 qui a mis fin à cette faculté à l’exception des deux 
départements concernés ;  
 
Considérant le principe de l’appartenance des réseaux publics de distribution d’électricité et de gaz 
aux communes et à leurs groupements, en leur qualité d’autorités organisatrices de ces réseaux 
conformément aux dispositions prévues aux articles L.322.4 et L.432-4 du code de l’énergie ;  
 
Considérant que le produit de la taxe départementale sur l’électricité - créée en même temps que la 
taxe communale par une loi de 1926 et transformée par l’article 54 de la loi de finances pour 2021 en 
part départementale de l’accise sur l’électricité – que perçoivent les départements n’est plus reversé 
aujourd’hui - à une ou deux exceptions près - au syndicat d’énergie pour financer des investissements 
sur les réseaux publics de distribution d’électricité ;  
 
Considérant la nécessité qu’une partie importante du produit de la taxe communale sur l’électricité 
soit réinjectée sous la forme d’investissements sur ces réseaux et non affectée à d’autres dépenses, 
de manière à éviter une augmentation de la facture des consommateurs via une hausse du TURPE ;      
 
Considérant l’importance des besoins d’investissements sur les réseaux de distribution d’électricité 
sur le territoire des communes rurales, pour maintenir un niveau de qualité satisfaisant par rapport 
aux zones urbaines et éviter ainsi l’apparition de fractures territoriales, pour renforcer la sécurité des 
ouvrages soumis aux changements climatiques (évènements de plus en plus fréquents et intenses qui 
endommagent les réseaux et provoquent des coupures subies par les usagers), ou encore pour adapter 
les réseaux aux enjeux de la transition énergétique en raccordant des installations de production 
d’électricité à l’aide d’énergies renouvelables de plus en plus nombreuses, et plus largement pour 
accompagner l’électrification des usages ;  
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Considérant le rôle majeur que jouent les grands syndicats d’énergie dans la mise en œuvre de la 
transition énergétique pour le compte de leurs membres, comme certains rapports le montrent avec 
des données objectives, notamment ceux d’observations de certaines chambres régionales de 
comptes ; 
 
ESTIME : 
  
Que la proposition de reconnaître au département un rôle de chef de file en matière de distribution 
d’électricité et de gaz, qui constituent des compétences attribuées par le législateur au bloc communal, 
est en contradiction avec l’objectif du nouvel acte de décentralisation qui entend clarifier l’exercice de 
certaines compétences ;  
 

Qu’il convient au contraire, à travers les grands syndicats intercommunaux de taille départementale 
dont les communes sont membres sur la base du volontariat, de préserver les grandes concessions de 
distribution d’électricité composées de zones à la fois urbaines et rurales réunies au sein d’un même 
espace de solidarité, de proximité et d’efficacité, plutôt que de prendre le risque de créer de nouvelles 
fractures territoriales ;      
 
 
DEMANDE AU GOUVERNEMENT : 
  

- De renoncer au projet de faire du département le chef de file des réseaux publics de 
distribution d’électricité et de gaz, sans préciser en quoi cette évolution pourrait 
consister plus concrètement ;   

- De maintenir la compétence d’autorité organisatrice des réseaux publics de 
distribution d’électricité comme une compétence exclusive du bloc communal (hormis 
pour les deux départements concernés à titre dérogatoire), en conformité avec l'esprit 
du nouvel acte de décentralisation qui ne doit pas remettre en cause une organisation 
qui fonctionne en ayant fait les preuves de son efficacité ;    

- Pour la distribution de gaz, d’initier un processus de regroupement du pouvoir 
concédant à l’échelle du territoire départemental, comparable à celui adopté pour la 
distribution d’électricité dans la loi de 2006 relative au secteur de l’énergie, mené sous 
l’égide du préfet selon les modalités prévues au IV de l’article L.2224-31 du CGCT.   

 
 

5. DIVERS ET COMMUNICATIONS 
 
a) Information du Conseil Municipal sur les décisions du Maire prises en application de l'article 
L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales : 
 
 

➢ DELIVRANCE ET REPRISE DES CONCESSIONS DANS LES CIMETIERES : 
 

- 12/01/2026 : tombe B-110-111 pour une durée de 15 ans à compter du 04/11/2025 
- 19/01/2026 : tombe A-320-321 pour une durée de 30 ans à compter du 06/12/2025 
 

➢ DECISIONS PORTANT RENONCIATION A L'EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN : 
 

- 06/01/2026 : Section 13 Parcelle 91 - Maître Catherine PILET, Notaire à SAINT-AMARIN (68) 
- 20/01/2026 : Section 2 Parcelles 127 et 129 – Section 13 Parcelle 107 – Maître Théodore WALTMANN, 
Notaire à CERNAY (68) 
 

➢ MARCHES PUBLICS :  
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▪ Fourniture de sel de déneigement : ROCK (68055 MULHOUSE)  
- Montant : 3 024 € TTC  
- Date de signature : 07/01/2026 

 

▪ Balayage des rues du village suite à la cavalcade : FSC SERVICES (68780 DIEFMATTEN)  
- Montant : 1 017,10 € TTC  
- Date de signature : 03/12/2025 

 
 
b) Bilan du carnaval 2026 
 

Une réunion se tiendra en mairie le 16 février prochain en présence de M. le Maire, Mme l'Adjointe 
Isabelle LETT, M. CLAVAUD, policier municipal et la présidente de l'association "Les rebelles de la Thur", 
afin de faire le point sur les festivités de carnaval organisées les 17 et 18 janvier derniers dans la 
commune.  
 
 
 

 
Séance levée à 22h 
------------------------- 
 


